



Le Maire d’AUSSAC-VADALLE 

A

Monsieur Boucard Philippe
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	Commune de	: AUSSAC-VADALLE
	Lieu-dit	: Bois de la Liaise
	Voie	: communale n°108
	Sections 	: ZP
	Parcelle (s)	: 162 et 164
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	Monsieur,

[bookmark: affaire1][bookmark: corps]	En réponse à votre demande du 03 décembre 2020, je vous informe qu'il n’existe pas à ce jour de plan d’alignement pouvant frapper de servitude les parcelles référencées ci-dessus.

	Conformément à votre plan annexé à la demande et comme convenu sur place, l’alignement des lots sera porté à l’identique de ce plan et les surfaces notées : g pour 37ca, e pour 43ca, c pour 25ca et a pour 16ca seront versés dans le domaine communal.

	Je vous prie d’agréer, Monsieur,  l’expression de ma considération distinguée.


A  AUSSAC-VADALLE,  
Le 06 janvier 2021  

Le Maire,
Gérard LIOT
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